
 

 1 

 

COMMISSION DES FINANCES 
 

 

RÉUNION DU 04/05/2023  
 

Animateur :  M. MEUNIER (CD) 
 

Présents :  MME CHATRY (CD, en visioconférence) 
MM ANZAR (en visioconférence, partiellement) - CAMARA (en visioconférence, 
partiellement) - HERVE BARGAS (en visioconférence) - LE LOUET (CD, en visioconférence)  

 

Excusé : DELORME (CD) 
Absents : MM.  AISSAOUI – GAZZAH - LOUPEC 
Assistent :        MM. COUGARD - CHASSON 
 

ANS 

 

Suite à la parution du PV du comité directeur du 31/03/2021, la commission des finances est désormais 
en charge de la gestion du fond de développement du sport ANS. 
 
Il est précisé que l’enveloppe dédiée aux clubs du District 92 pour 2023 est de 37 250 €. 
 
Cette enveloppe concerne uniquement les actions relatives aux objectifs précisés dans la note de cadrage 
de l’ANS. 
 
Il est rappelé que la demande de subvention doit représenter au maximum 50% du budget de l’action. La 
subvention doit être à minima de 1500€ 
Trois actions par club maximum. 
 
Un état des lieux est effectué concernant les demandes clubs : 
 

✓ 16 clubs se sont positionnés cette année à travers des actions sur le sport santé, le football 
féminin, le football solidaire, le développement de l’arbitrage, l’aide au bénévolat et à la mixité et 
la diversification des pratiques. 

 
✓ Au total, ce sont 36 actions pour un montant global d’aide demandé de 145 780€ 

 
La commission propose la répartition quant aux actions soumises par les clubs  
 
La commission note les demandes de subventions des clubs liées au projet de formation d’arbitrage en 

interne et transmet l’information à la CDA pour propositions d’actions   
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EXPERT COMPTABLE 

 
Après étude de trois propositions de cabinet comptable pour gérer les comptes du District ; la 
commission finance proposera au comité directeur du 10 mai de rester avec le cabinet actuel, 
COMPTAUDIT. 
 

L’animateur 
M. MEUNIER Bernard  

  
 
 

 
Le Directeur administratif 
M. COUGARD Adrien 

 
 
 
 
 


